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de I'Hygiène Publique p.O

Chevalier de I'Ordre du Mérite

DECISION N"2Oi e0 0 5 6_1_/MSHp-SG
Portnnt affectation dtun agent

Le Mixristre de la Sant6 et de I'Hygièno publique,

la Constitution ;
la Loi n'02-053 du t_0_d!9e1bre 2002 portant Statut Général de Fonctionnaires ;le Décret n'99-346/P-RM du 03 novembre 1999 portant Statut Particulier des Fonctionnaires

du cadre de la Santé publique ;
le Décret n' 05-164/PG-RM du 06 avril 2005 fixant les modalités d'application du StatutGénéral des Fonctionnaires ;

le Décret n" 2017-l034iP-RM du 30 décembre 2017 modifié, portant nomination des membresou uouvernement:
l'Anêté n' 20L3-4854/MSHP-SG du 3l decembre 2013 portant délégation de signature ;les Affêtés n'2018-150 A4TFP-SG-CNCFP et n.20lg-0+oslurr,p-sc-cNcFp du le, et 2g
fevrier 2018 portant intégration dans ra Fonction Fublique ;

DEGIDE :
Articfe ler: Monsieur Mahafouz MAIGA, noMle 0152.377-F, Médecin, pharmacien et
odontostomatologue stagiaire, de spécialité Bio-Statistique (Indice 4g0) est affecté à l,Institut
National de Recherche en Santé publique.

Article 2: Au point de vue salaireo l'intéressé est pris en charge à compter de la date de prise deservice.

Imputation : Budget National

Article 3 : La présente décision sera enregistrée et communiquée partout où besoin sera./.
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Le Secrétaire Général.
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